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ISR et épargne salariale (1)

� L’émergence d’un véritable marché de l’épargne salariale socialement responsable annoncée 
depuis 2002 et suivie par la création du Comité Intersyndical de l’Épargne Salariale (CIES) semble 
s’être véritablement enclenchée en 2005. 

� Jusqu’à présent, aucune étude n’a été publiée portant sur la perception qu’ont les entreprises 
françaises de l’ISR et les perspectives de l’épargne salariale responsable. 

� Cette enquête, synthétisant les réponses de 31 entreprises du SBF120, révèle que 17 entreprises 
proposent déjà des fonds ISR dans leur épargne salariale. 

� Malgré cela, l’ISR reste un concept pas forcément maitrisé, notamment sur les obligations 
réglementaires qui le concerneraient.

� De plus, une certaine confusion persiste entre l’ISR et l’épargne solidaire.
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ISR et épargne salariale (2)

� L’ISR est principalement un choix politique. 

• Il s’inscrit dans la politique de développement durable des entreprises, mais cet aspect est purement 
théorique comme en témoigne l’implication très faible des directions du développement durable dans la 
politique d’épargne salariale ISR, qui reste du domaine des acteurs classiques de l’épargne salariale (RH et 
partenaires sociaux). 

• Il peut aussi être un élément du dialogue avec les partenaires sociaux et les organes de représentation du 
personnel. 

• Cet aspect « politique » se confirme par l’importance tout à fait secondaire que les sociétés accordent aux 
considérations financières de ces fonds. De plus, s’ils jugent les performances financières globalement 
acceptables, ils sont plus critiques des performances ESG de leurs fonds ISR, signe d’une plus grande 
exigence à cet égard.

• Les sociétés ne proposant pas d’épargne salariale ISR attendent une sensibilisation en interne et des 
propositions de la part des sociétés de gestion pour mettre en place une telle offre.

� Les entreprises prévoient dans l’ensemble une montée en puissance de l’épargne salariale ISR, qui 
semble se confirmer au vu du nombre d’entreprises (4) qui ont mis en place une telle offre au 
premier trimestre 2008.
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Panel des répondants

L’enquête a été menée au cours du mois de mars 2008.
Le périmètre de l’enquête recouvre les entreprises du SBF120. 31 sociétés ont répondu :

Dans la suite de l’étude : 
« Panel : ISR » désigne les entreprises proposant une offre d’épargne salariale ISR et correspond d’un point de vue 
graphique à des teintes orangées. 
« Panel : sans ISR » désigne celles qui n’en proposent pas et correspond à des teintes de bleu. 
« Panel : global » désigne l’ensemble des entreprises répondantes et correspond à des teintes de bleu et d’orange.

Eiffage

Veolia EnvironnementPSA Peugeot CitroënEDF

TotalPPREADS

ThomsonPages Jaunes GroupeDassault Systèmes

SuezLagardèreDanone Groupe

ST MicroelectronicsLafargeCarrefour

Sperian ProtectionJC DecauxCrédit Agricole SA

Schneider ElectricImerysAreva

Sanofi AventisGaz de FranceApril Groupe

RhodiaFrance TelecomAlcatel

RenaultFaureciaAir France
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Définitions

� Investissement Socialement Responsable :

L’ISR est un mode de gestion d’actifs financiers qui prend en compte les problématiques 
Environnementales, Sociales et de Gouvernance (ESG) dans la sélection des titres en portefeuille 
et/ou dans l’exercice d’une influence sur les émetteurs correspondants (actionnariat actif, dialogue 
avec les émetteurs, coalitions d’investisseurs…). Ces démarches s’effectuent généralement en 
combinant à l’analyse financière un rating extra-financier, provenant d’agences de notation extra-
financière, d’analystes dédiés au sein de la société de gestion, ou d’une combinaison des deux.

� Fonds solidaires :

Les fonds solidaires constituent un modèle particulier de gestion et apportent des capitaux aux 
projets qui n'entrent pas dans les circuits financiers classiques. Ils investissent ainsi dans les 
activités d’insertion liées à l’emploi, au social et au logement, à la solidarité internationale et à
l’environnement. 
Parmi les produits financiers solidaires, les FCPE solidaires ont un actif investi entre 5 et 10% dans 
des titres émis par des entreprises solidaires agréées au sens du Code du Travail et entre 90 et 95% 
dans des titres classiques (actions, obligations…), éventuellement gérés selon un processus ISR. 

� Fonds de partage :

Les fonds de partage constituent un autre modèle de gestion solidaire. Ils se distinguent par le 
reversement d’une partie des bénéfices à une association ou à une ONG dont l’objet peut être 
variable selon les fonds (humanitaire, social, protection de l’environnement…). Cette approche 
peut également être combinée avec une gestion solidaire et/ou ISR des encours dans laquelle les 
ONG bénéficiaires peuvent être impliquées. 
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Contexte réglementaire (1)

� Épargne salariale ISR :

Il n’existe actuellement ni obligation légale ni incitation fiscale pour la mise en place d’une offre 
d’épargne salariale ISR par les entreprises.
En revanche, les sociétés de gestion proposant ce type de fonds doivent, selon le code monétaire et 
financier, mentionner un certain nombre d’informations et d’indicateurs complémentaires dans le 
règlement des fonds ainsi que dans leur rapport annuel, afin de démontrer qu’il ne s’agit pas d’une 
pure dénomination marketing.
L’AMF (autorité des marchés financiers) a d’ailleurs explicité cette obligation dans l’article 19 de 
l’instruction de 2005 sur l’épargne salariale, lequel précise :
« Lorsque le règlement du fonds prévoit que la société de gestion doit respecter des considérations 
sociales, environnementales ou éthiques dans l'achat ou la vente des titres, ainsi que dans l'exercice 
des droits qui leur sont attachés, ce document, ainsi que la notice d'information, doivent préciser :

• de manière détaillée, les critères de sélection utilisés dans l'analyse des considérations sociales, 
environnementales ou éthiques, ainsi que leur méthode d'évaluation ;

• si la société de gestion a recours, le cas échéant, à des agences d'évaluation externes spécialisées. »

� Épargne salariale solidaire :

Il existe une obligation pour les entreprises de mettre en place un fonds solidaire dans le cadre des 
PERCO (cf. page suivante), mais non pour l’ensemble de leur épargne salariale. Par ailleurs, sans 
que cela soit une spécificité de leur caractère épargne salariale, certains produits solidaires font 
l’objet d’incitations fiscales : investissement solidaire dans les sociétés non cotées, fonds de partage.
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Contexte réglementaire (2)

� Plan d’épargne retraite collectif (PERCO) :

Au sein des produits d’épargne entreprise, le PERCO est à ce jour le seul devant obligatoirement 
intégrer un fonds solidaire. En effet, les modalités financières et juridiques du PERCO sont 
similaires à celles de l’épargne salariale mise en œuvre dans le cadre d’un PEE (plan d’épargne 
d’entreprise), mais, selon la règlementation établie par la loi de 2003 sur les retraites, l'accord 
instituant le PERCO doit prévoir un minimum de 3 FCPE dont 1 FCPE solidaire, ce qui a depuis
grandement contribué à la croissance de l’épargne solidaire. Cette règlementation n’aborde en 
revanche pas la dimension des fonds ISR.

� Le CIES et son Label :

En l’absence de toute règlementation ou incitation de l’État sur l’épargne salariale ISR, le Comité
Intersyndical de l’Épargne Salariale (CIES), qui regroupe quatre confédérations syndicales (CFE-
CGC, CFDT, CFTC et CGT), a été créé en 2002 pour inciter la création des fonds d’épargne salariale 
ISR. Afin de donner une certaine lisibilité à ce type de fonds, notamment pour les partenaires 
sociaux, un label a été créé. Ce label, attribué à des gammes de fonds, évalue aussi bien les 
processus de gestion socialement responsable que leur transparence. 
Fin 2007, 13 gammes de fonds d’épargne salariale ISR, représentant environ un milliard d’euros 
d’encours, ainsi que deux fonds dédiés étaient labélisés. Pour la liste des gammes de fonds 
labellisées par le CIES, consulter http://comite.cies.free.fr/archive.htm



Synthèse



10Avec le soutien de

Panel : 25% du SBF120

31 sociétés du SBF 120, réparties de façon relativement 
équilibrée du point de vue de la taille de leurs effectifs, 
ont répondu à notre enquête. Les services chargés de 
l’épargne salariale et des politiques salariales 
constituent la majorité des répondants. 

Dix-sept de ces sociétés, soit plus de la moitié des 
répondants, proposent au moins un fonds ISR dans 
leur offre d’épargne salariale. Cette proportion 
s’accroît pour les grandes sociétés. 

Ensemble des sociétés

45%

55%

Sociétés offrant
de l'épargne
salariale ISR

Sociétés
n'offrant pas
d'épargne
salariale ISR

Sociétés de plus de 50 000 salariés

78%

22%
Sociétés offrant
de l'épargne
salariale ISR

Sociétés
n'offrant pas
d'épargne
salariale ISR

Répartition par effectifs (Panel : global)

3%

32%

10%

19%

36%

moins de 1 000 salariés
entre 1 000 et 10 000
entre 10 000 et 50 000 
entre 50 000 et 100 000
plus de 100 000
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Connaissance inégale de l’ISR

De manière générale, le concept d’ISR reste mal connu 
d’une majorité des entreprises, même si celles 
proposant de tels fonds à leurs salariés semblent le 
maîtriser davantage. 

En particulier, on relève une certaine confusion dans 
la compréhension des différences entre finance 
solidaire et ISR pour un quart des entreprises. Cette 
confusion est moindre chez les sociétés offrant de l’ISR 
ou proposant un PERCO, du fait de l’obligation 
réglementaire d’inclure un fonds solidaire dans ce 
type de produit.

Cette obligation, d’ailleurs, semble à l’origine d’un 
autre point de confusion : seul un peu plus du quart 
des entreprises a conscience du fait qu’il n’existe pas à
ce jour d’obligation réglementaire en matière 
d’épargne salariale ISR. 

Connaissance de l'ISR (Panel : global)

7%0%

47%

46%

Aucune

Très faible

Connaissances
approximatives

Bonne connaissance
des approches et des
offres existantes

Connaissance de la différence entre 
épargne solidaire et ISR (Panel : global)

20%

3%

77%

Oui
Non
Incertain
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Motifs confus de mise en pratique 

D’un point de vue théorique, la mise en place de 
politiques de développement durable par les sociétés 
apparaît comme un vecteur de développement pour 
l’épargne salariale ISR. De façon plus concrète, ce sont 
les attentes des partenaires sociaux qui semblent être 
un moteur pour ce type d’offre, en particulier pour les 
entreprises l’ayant déjà mis en place. 

Les considérations financières (prise en compte des 
risques à long terme, diversification de l’offre 
d’épargne salariale) passent au second plan.

D’autre part, l’absence d’épargne salariale ISR est 
justifiée par un manque de sensibilisation, 
d’information ou d’intérêt. Les préoccupations 
financières (performances des fonds et frais de 
gestion) sont là aussi très marginales.

Facteurs favorisant l'ISR

8%

46%

38%

62%

41%

35%

71%

100%

L’ISR constitue un moyen de
diversifier l'offre d'épargne salariale

proposée aux salariés

L’ISR offre une meilleure prise en
compte des risques à long terme

L’ISR répond aux attentes des
partenaires sociaux

L’ISR correspond à une application
concrète des politiques

développement durable et de
l'engagement de l'entreprise en la

matière

Panel ISR

Panel
sans ISR

Raisons de l'absence d'offre ISR

7%

7%

7%

7%

14%

21%

36%

43%

Frais de gestion trop élevés

Performances décevantes

Pas d’offre ISR répondant à mes
attentes

Je perçois l'ISR comme un concept
purement marketing

Manque d'information sur les
spéc ific ités des produits ISR

Sujet non prioritaire

On ne m'a pas proposé ce type de
produits

Insuffisance de sensibilisation en
interne
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DRH et partenaires sociaux au premier plan

Dans les entreprises proposant déjà de l’épargne 
salariale ISR, les directions des ressources humaines 
sont dans la quasi-totalité des cas les moteurs de la 
promotion interne de l’ISR. Viennent ensuite, dans 
plus de la moitié des cas, les organes de représentation 
du personnel en lien avec les attentes relevées 
auparavant. Les directions du développement durable 
sont relativement peu citées, ce qui confirme que le 
lien entre politique DD et épargne salariale ISR reste 
très théorique. Le lien entre épargne salariale et 
dialogue social est lui beaucoup plus concret. 

La moitié des sociétés ne proposant pas de fonds ISR à
leurs salariés ne perçoivent pas d’attentes en ce sens. 
Pour les autres, ces attentes viennent surtout des 
partenaires sociaux, puis des salariés eux-mêmes.

En cohérence avec les attentes perçues, les partenaires 
sociaux et les salariés sont considérés comme les plus à
même d’inciter les sociétés à proposer de l’épargne 
salariale ISR. L’implication de l’État, au travers de la 
réglementation et/ou des incitations fiscales, apparait 
également comme un moteur potentiel de la mise en 
place d’une telle offre.

Moteurs internes de l'ISR (Panel : ISR)

12%

12%

18%

59%

94%

Autre 

Direction du Développement
Durable

Direction Financ ière

Organes de représentation du
personnel 

Direction des Ressources Humaines

Acteurs à même d'inciter à l'ISR
(Panel : sans ISR)

21%

36%

36%

43%

50%

71%

Autre

Une inc itation fiscale

Les dirigeants

La règlementation

Les salariés

Les partenaires soc iaux
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Peu de marketing de la part des offreurs

Près des deux tiers des entreprises n’offrant pas 
d’épargne salariale ISR n’ont jamais été démarchées 
par des sociétés de gestion à ce sujet, ce qui recoupe 
les conclusions précédentes sur les raisons de 
l’absence d’une telle offre. Les entreprises démarchées 
l’ont souvent été par les sociétés gérant déjà leur 
épargne salariale.

Natixis et Crédit Agricole et plus généralement les 
sociétés de gestion françaises sont le plus 
spontanément citées comme impliquées dans 
l’épargne salariale ISR par les sociétés disposant d’une 
telle offre, ce qui recoupe assez bien les tendances 
relevées en matière de parts de marché (source : 
Novethic, étude du marché ISR, mai 2008). Cela reflète 
davantage l’implication dans l’ISR que l’offre 
d’épargne salariale en général.

Déjà démarché au sujet de l'ISR
(Panel : sans ISR)

29%

36%

64%

Oui, par une ou plusieurs
sociétés de gestion avec qui
nous ne travaillons pas en

épargne salariale

Oui, par une ou plusieurs de
mes sociétés d'épargne

salariale

Non, par aucune société de
gestion ou d'épargne salariale

Sociétés de gestions semblant impliquées 
dans l'épargne salariale ISR (Panel : ISR)

6%
6%
6%

6%
6%

12%
12%
12%

24%

47%
53%

Fortis Investments
Macif Gestion

Fongepar

Société Générale AM
ECOFI (Crédit Coopératif)

Allianz GI France (AGF)
IDEAM

BNP PAM

Dexia AM
CAAM

Natixis AM



15Avec le soutien de

L’adoption de l’ISR en progression

Depuis 2001, 1 à 3 entreprises du SBF120 ont lancé chaque 
année une offre d’épargne salariale ISR pour leurs salariés. 
Une évolution se dessine cependant pour 2008, puisque, sur le 
seul premier trimestre, quatre entreprises ont intégré un 
premier fonds ISR à leur offre d’épargne salariale. De plus, un 
cinquième de celles n’offrant pas d’épargne salariale ISR 
pensent le faire à court terme, ce qui renforcerait encore la 
tendance constatée sur le premier trimestre 2008. 

A contrario, une minorité d’entreprises semble indécise, voire 
non intéressée par l’ISR, même à moyen-long terme.

L’intégration d’un fonds ISR à titre expérimental est 
privilégiée par les entreprises non encore impliquées. La 
confusion reste toutefois présente, puisqu’un cinquième des 
entreprises concernées semblent faire un amalgame entre 
l’inclusion d’un fonds ISR et celle d’un fonds solidaire, et que 
plusieurs entreprises ignorent quelle démarche adopter.

En majorité, les entreprises n’offrant pas d’ISR se tourneraient 
plus naturellement vers leur gérant d’épargne salariale 
habituel pour la mise en place d’un fonds ISR. L’indécision 
touche néanmoins plus du quart des entreprises concernées.

Année d'intégration de l'offre d'ISR 
(Panel : ISR)

1 1

2 2 2

3

2

4

0

1

2

3

4

5

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Offre ISR envisagée (Panel : sans ISR)

7%0%
21%

14%

44%
14%

Inc lure un fonds ISR
à titre expérimental

Inc lure plusieurs
fonds ISR

N'inc lure que des
fonds ISR

Me limiter à un fonds
solidaire

Autre

NSP
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Fonds actions et diversifiés privilégiés

Les sociétés disposant déjà d’une offre ISR considèrent 
que cette approche peut s’appliquer à l’ensemble des 
classes d’actifs et leur offre reflète relativement bien 
cette considération même si les fonds actions et 
diversifiés restent dominants. 

Pour les autres entreprises, même si les fonds 
obligataires sont considérés comme adaptés par la 
moitié d’entre elles, les fonds actions et diversifiés 
restent les plus appropriés à l’épargne salariale ISR, et 
les seuls qui seraient adoptés le cas échéant.

Sur l’approche ISR à proprement parler, la sélection 
ESG dite « Best in Class » reste prépondérante mais 
l’approche thématique, plus récente, est bien présente. 
La dimension solidaire est également appréciée. 

Classes d'actifs adaptées à l'ISR

0%

20%

40%

60%

80%

100%
Fonds diversifiés

Fonds 
actions

Fonds obligataires

Fonds 
monétaires

Panel sans ISR

Panel ISR

Approches ISR privilégiées (Panel : ISR)

12%

6%

41%

65%

47%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

NSP

Exclusion

Thématique

Épargne solidaire

Sélection ESG 
(Best in Class)
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Des attentes de transparence spécifiques

Pour mettre en place une telle offre, les entreprises 
évaluent la qualité d’un fonds ISR à sa transparence : 
l’existence d’un reporting spécifique, la clarté des 
caractéristiques ISR mais également, dans une 
moindre mesure, le label CIES, sont ainsi les 
principaux critères cités. La performance historique du 
fonds n’intéresse que le tiers des concernés.

Concernant le reporting, les entreprises attendent 
avant tout de l’information sur la performance ESG de 
leur fonds (rating, impact social et environnemental), 
ainsi que des éléments explicatifs à l’intention des 
responsables de l’épargne salariale (conseil de 
surveillance des fonds) comme des salariés adhérents.

Cette implication des différentes parties prenantes est 
une spécificité de l’épargne salariale ISR. L’effort 
additionnel requis des gérants ISR confirme la place 
de l’ISR comme vecteur du dialogue social aux yeux 
des entreprises.

Critères de qualité (Panel : ISR)

24%

6%

35%

35%

59%

59%

Autre 

Le c lassement des fonds ISR
réalisé par Novethic

La performance historique des
produits ISR proposés

La labellisation des fonds ISR
réalisée par le CIES

L'existence d’un reporting ISR
spéc ifique 

La transparence sur les
caractérist iques ISR 

Reporting attendu (Panel : ISR)

18%

12%

29%

35%

47%

53%

59%

65%

NSP

Le calcul de l’empreinte 
environnementale des t itres

Un zoom sur les enjeux ISR 

Le calcul de l’impact soc ial des t itres 

De la documentation explicative 
à l'intention des salariés adhérents

Le rating ISR du portefeuille 

La composition du portefeuille 
accompagnée d’une note ISR 

Une attribution de performance 
intégrant des éléments ISR
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Bilan et prévisions positifs pour l’ISR

Le bilan financier s’avère plutôt positif puisqu’aucune 
entreprise déjà impliquée sur l’épargne salariale ISR ne se 
déclare insatisfaite de la performance enregistrée par ses 
fonds. Néanmoins, une courte majorité considère que le bilan 
est prématuré, ce qui est lié à l’implication relativement 
récente des acteurs. 

À long terme, l’optimisme est de mise : plus des trois quarts 
des entreprises s’attendent à une performance supérieure ou 
similaire à celle des fonds classiques. Seules 10% prévoient 
une performance inférieure.

Le caractère ISR des fonds fait, quant à lui, l’objet de plus de 
réserve. Si l’on retrouve une courte majorité d’entreprises 
jugeant ce bilan prématuré, un cinquième d’entre elles se 
montre insatisfaites à ce sujet. 

Le constat très positif que marque enfin cette étude est le fait 
que les deux tiers des entreprises, déjà impliquées sur 
l’épargne salariale ISR ou non, considèrent que celle-ci va se 
développer fortement, voire se systématiser ou devenir 
obligatoire, d’ici 5 à 10 ans. Sans surprise, celles ne proposant 
pas encore d’ISR sont légèrement moins convaincues de 
l’ampleur de cette croissance.

                        (Panel : ISR)
Bilan financier                        Bilan ISR

0%

47%

53%

Satisfaisant Insatisfaisant Prématuré

18%

53%

29%

Vision de l'avenir de l'ISR

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Panel
sans ISR

Panel
ISR

Panel
global

NSP

Autre

L’épargne salariale ISR va
rester une approche
marginale
L’épargne salariale ISR va
se développer fortement

L’épargne salariale ISR va
devenir systématique,
voire obligatoire



Conclusions
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L’ISR : un choix souvent politique

� L’ISR est un concept que les entreprises connaissent mais appréhendent mal, notamment concernant:

• La différence entre le solidaire et l’ISR

• Les contraintes réglementaires dans les dispositifs d’épargne salariale

� L’ISR est principalement vu comme un bon moyen de décliner la politique développement durable 
de l’entreprise. Paradoxalement, les directions du développement durable ne sont à l’origine que de 
12% des mises en place effectives d’offres d’épargne salariale ISR.

� La première raison invoquée pour justifier l’absence de fonds ISR dans les dispositifs d’épargne 
salariale est le manque de démarchage de la part des gestionnaires. Deux société sur trois (panel sans 
ISR) ne se sont jamais vu proposer ce type de produit.

� Les DRH et les représentants du personnel sont les principaux moteurs de l’ISR dans l’entreprise. Ce 
sont également les acteurs habituels de l’épargne salariale, ce qui confirme que les directions du 
développement durable tardent à voir l’ISR comme un axe de leur politique et à s’impliquer dans 
l’ensemble de la stratégie de l’entreprise.
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Vers une montée en puissance de l’ISR

� L’intégration de l’ISR est surtout envisagée à titre expérimental et sur les classes actions et diversifiés. 
En revanche, les sociétés proposant déjà une telle offre envisagent une extension aux produits de 
taux. 

� Si l’approche privilégiée reste le « Best In Class », les stratégies thématiques sont bien présentes, 
malgré la faiblesse de l’offre.

� Les principaux critères de choix d’une offre ISR sont la transparence et l’existence d’un reporting 
spécifique aux enjeux extra-financiers.

� La mise en place de nouveaux fonds ISR d’épargne salariale se poursuit et semble s’accentuer sur 
2008. Les entreprises s’attendent à un succès croissant de ce type de fonds.

� Plus des trois quarts des entreprises offrant de l’ISR pensent qu’à long terme les performances 
financières de ces fonds seront égales ou supérieures à celles des fonds traditionnels.



Le point de vue du Comité
Intersyndical de l’Épargne Salariale 
(CIES) sur l’épargne salariale ISR
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Interview du CIES (1/3)

� 1. Quelle est la stratégie de développement de l'épargne salariale ISR adoptée par le CIES ?

Le développement de l’ISR est le cœur même de l’activité du CIES, et l’une des raisons historiques 
de sa création. La mise à disposition des négociateurs dans les entreprises et dans les branches, 
salariés comme employeurs, de produits labellisés, avec le suivi et les contrôles que cela exige, fait 
partie des priorités du CIES. 

Par ailleurs, le CIES contribue au développement de l’épargne salariale au sein de forums, 
réunions, rencontres avec de multiples interlocuteurs, partout où il lui est possible d’intervenir 
pour promouvoir l’intérêt qu’il y a pour l’entreprise comme pour les salariés, de mettre en place 
des dispositifs d’épargne salariale satisfaisants. Et bien sûr au sein de chaque organisation 
syndicale qui le compose.

� 2. Pensez-vous qu'aujourd'hui les entreprises s'organisent pour mesurer et répondre aux demandes 

d'ISR que peuvent formuler les partenaires sociaux et les salariés ?  

En général NON, c’est au contraire les pressions de l’environnement des entreprises et celles en 
internes des organisations syndicales qui amènent les entreprises à s’engager dans l’ISR.
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Interview du CIES (2/3)

� 3. Près de la moitié des entreprises explique l'absence d'offre ISR par le fait qu'on ne leur a jamais 

proposé ce type de produits et par l'insuffisance de sensibilisation en interne. Pensez-vous, dans ce 

contexte, que c'est aux partenaires sociaux de faire de la pédagogie auprès des directions 

d'entreprises ?

Oui, à l’évidence, toute pédagogie en la matière est bonne à prendre. Mais nous sommes bien 
placés pour vérifier que les partenaires sociaux (y compris les DRH) sont regardés de haut par les 
directions financières des entreprises. Les chambres patronales, les experts comptables, et les 
associations professionnelles ont aussi leur rôle à jouer car il faut aujourd'hui faire la 
démonstration que l'ISR n'est pas qu'un supplément d'âme mais qu'il y a aussi création de valeur.

� 4. La transparence et l'existence d'un reporting spécifique sont les deux principaux critères 

d'évaluation de la qualité d'une offre ISR (27% pour les deux), mais la labellisation des fonds par le 

CIES est le 3ème critère avec 16 % des réponses. Considérez-vous qu'il s'agit d'un bon résultat ?

La question fait apparaître la confusion qui règne autour de l'ISR et surtout encore la grande 
méconnaissance de ce que fait le CIES. En effet, nous labellisons des gammes complètes et non des 
fonds. L'enjeu des années à venir va être de continuer à développer la visibilité et la notoriété du 
CIES.  Et justement, nous attendons des gestionnaires qui ont une gamme labellisée un engagement 
fort pour les développer.
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Interview du CIES (3/3)

� 5. Les entreprises interrogées ne font pas forcément le distinguo entre épargne ISR et fonds solidaires 

(40% d'entre elles). Un nombre encore plus important pense qu'il y a une obligation légale à faire de 

l'ISR. Cette méconnaissance de l'épargne salariale ISR vous étonne-t-elle ? Pensez-vous que le CIES 

peut y remédier et de quelle façon ?

Effectivement des opérateurs d’épargne salariale eux-mêmes contribuent à la confusion. N’a-t-on 
pas vu un opérateur présenter des fonds « socialement solidaires » !!?… Les choses sont revenues 
dans l’ordre, mais la trace médiatique demeure… Bien sûr que le CIES peut contribuer à y 
remédier, il ne faut pas qu’il soit le seul.

� 6. Quels sont pour vous les vecteurs de développement de l'épargne salariale ISR ? Considérez-vous 

qu'il serait important d'introduire une réglementation pour ajouter systématiquement une offre de ce 

type à l'offre d'épargne salariale ?

Sur la question de la réglementation, le CIES n’en est partisan que lorsque le constat de 
l’impossibilité de faire autrement a été établi. Il ne s’agit pas d’empiler les offres et les obligations 
pour le plaisir. Encore faut-il que les salariés aient la possibilité raisonnable de souscrire, que les 
gestionnaires mettent en avant les gammes labellisées, et que les uns et les autres fassent la 
démonstration aux salariés que les gammes ISR labellisées sont d'une grande qualité et peuvent 
répondre à leurs attentes.
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